
Ordonnance Supplementaire a l'Ordonnance relative a la Reserve 
de la Milice Royale de l'ile de Guernesey. 

La Cour, en renouvelant les dispositions de l'Orclon­
nance provisoire supplementaire a l'Ordonnance relative 
a la Reserve de la Milice Royale de Guernesey pas see 
aux Chefs-Plaids d'apres Paques tenus le ler Mai 1905 
et renouveIee j usqu'a ce jour par l'Ordonnance pro­
visoire passee aux Chefs-Plaids d'apres Paques tenus 
le 27 Avril 1908, ouies les conclusions des Officiers du 
Roi a ordonne et ordonne que l' Article suivant sera 
ajouM au 3iE~me paragraphe de l' Article 2 de l'Ordon­
nance relative a la Reserve de la Milice Royale de 
l'ile de Guernesey et sera cense en former partie :-

r.::e~iBBement. Les avertissements pourront etre envoyes par la 
poste aux lettres a l'adresse officiellement reconnue du 
:M:ilicien Reserviste. 11s devront etre affranchis. Pour 
en prouver l'envoi, il suffira d'etablir la date de la mise 
a la poste, l'adresse et l'affranchissement. 




